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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 56V al. 1 let. a ch. 2 de la loi genevoise sur l'organisation judiciaire
(LOJ), le Tribunal cantonal des assurances sociales connaît en instance unique des
contestations prévues à l’article 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des
assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA) relatives à la loi fédérale sur
l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est
ainsi établie.

E. 2
La LPGA, entrée en vigueur le 1er janvier 2003, de même que les modifications de la LAI
du 21 mars 2003 (4ème révision), entrée en vigueur le 1er janvier 2004, ont entraîné la
modification de nombreuses dispositions légales dans le domaine de l'assurance-invalidité.
Conformément au principe selon lequel les règles applicables sont celles en vigueur au
moment où les faits juridiquement déterminants se sont produits (ATF 130 V 445), le droit
litigieux doit être examiné à l'aune des dispositions de la LAI en vigueur jusqu'au 31
décembre 2002 pour la période courant jusqu'à cette date, puis à celle de la nouvelle
réglementation pour la période Dérieure au 1er janvier 2003, respectivement au 1er janvier
2004, étant précisé que le juge n'a pas à prendre en considération les modifications du droit
ou de l'état de fait Dérieures à la date déterminante de la décision litigieuse (ATF 129 V 1
consid. 1.2). Cela étant, les notions et les principes développés jusqu'alors par la
jurisprudence en matière d’évaluation de l'invalidité n'ont pas été modifiés par l'entrée en
vigueur de la LPGA ou de la 4ème révision de la LAI (voir ATF 130 V 343). Par ailleurs, la
loi fédérale du 16 décembre 2005 modifiant la LAI est entrée en vigueur le 1er juillet 2006
(RO 2006 2003), apportant des modifications qui concernent notamment la procédure
conduite devant le Tribunal cantonal des assurances (art. 52, 58 et 61 let. a LPGA). Le
présent cas est soumis au nouveau droit, dès lors que le recours de droit administratif a été
formé après le 1er juillet 2006 (ch. II let. c des dispositions transitoires relatives à la
modification du 16 décembre 2005).

E. 3
Le recours interjeté respectant les forme et délai prévus par la loi (art. 56 à 60 LPGA), il y a
lieu de le déclarer recevable.

E. 4
Est litigieuse en l'espèce la suppression de la rente entière d'invalidité allouée jusqu'alors au
recourant. Singulièrement, il convient d'examiner si les conditions d'une révision du droit à
la rente sont présentement remplies.

E. 5



Aux termes des art. 4 LAI et 8 LPGA, l'invalidité est la diminution de la capacité de gain,
présumée permanente ou de longue durée, qui résulte d'une atteinte à la santé physique ou
mentale, provenant d'une infirmité congénitale, d'une maladie ou d'un accident (cf.
également l’art. 8 LPGA).
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au sens du droit des assurances sociales, est une notion économique et non médicale; ce
sont les conséquences économiques objectives de l’incapacité fonctionnelle qu’il importe
d’évaluer (ATF 110 V 275 consid. 4a ; 105 V 207 consid. 2). Lorsqu’en raison de
l’inactivité de l’assuré, les données économiques font défaut, il y a lieu de se fonder sur les
données d’ordre médical, dans la mesure où elles permettent d’évaluer la capacité de travail
de l’intéressé dans des activités raisonnablement exigibles (ATF 115 V 133 consid. 2 ; 105
V 158 consid.1).

E. 6
a) Selon l'art. 17 LPGA, si le taux d'invalidité du bénéficiaire de la rente subit une
modification notable, la rente est, d'office ou sur demande, révisée pour l'avenir, à savoir
augmentée ou réduite en conséquence, ou encore supprimée. Cela vaut également pour
d'autres prestations durables accordées en vertu d'une décision entrée en force, lorsque l'état
de fait déterminant se modifie notablement par la suite. Tout changement important des
circonstances propre à influencer le degré d'invalidité, et donc le droit à la rente, peut
motiver une révision selon l'art. 17 LPGA. La rente peut être révisée non seulement en cas
de modification sensible de l'état de santé, mais aussi lorsque celui-ci est resté en soi le
même, mais que ses conséquences sur la capacité de gain ont subi un changement important
(ATF 130 V 349 consid. 3.5 ; 113 V 275 consid. 1a; 112 V 372 consid. 2b et 390 consid.
1b). Le point de savoir si un tel changement s'est produit doit être tranché en comparant les
faits tels qu'ils se présentaient au moment de la décision initiale de rente et les circonstances
régnant à l'époque de la décision litigieuse (ATF 130 V 351 consid. 3.5.2 ; 125 V 369
consid. 2 et la référence; 112 V 372 consid. 2b et 390 consid. 1b). Enfin, l'art. 17 LPGA n'a
pas apporté de modification aux principes jurisprudentiels développés sous le régime de
l'ancien art. 41 LAI, en vigueur jusqu'au 31 décembre 2002 (ATF 130 V 343 consid. 3.5). b)
Par ailleurs, l’art. 53 LPGA prévoit que les décisions et les décisions sur opposition
formellement passées en force sont soumises à révision si l’assuré ou l’assureur découvre
subséquemment des faits nouveaux importants ou trouve des moyens de preuve qui ne
pouvaient être produits auparavant (al. 1). L’assureur peut revenir sur les décisions et les
décisions sur opposition formellement passées en force lorsqu’elles sont manifestement
erronées et que leur rectification revêt une importance notable (al. 2). Ainsi, si les
conditions d'une révision au sens de l'art. 17 LPGA font défaut, l'administration peut
néanmoins éventuellement revenir sur une décision sur laquelle une autorité judiciaire ne
s'est pas prononcée sous l'angle matériel si les conditions d'une reconsidération sont réunies.
Si le juge est le premier à constater que la décision initiale était certainement erronée, il peut
confirmer, en invoquant
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369 consid. 2 et les arrêts cités; cf. aussi ATF 122 V 373 consid. 2c et 390 consid. 1b). Pour
juger s'il est admissible de reconsidérer une décision pour le motif qu'elle est sans nul doute
erronée, il faut se fonder sur la situation juridique existant au moment où cette décision a été
rendue, compte tenu de la pratique en vigueur à l'époque (ATF 119 V 479 consid. 1b/cc et
les références). Par le biais de la reconsidération, on corrigera une application initiale



erronée du droit, de même qu'une constatation erronée résultant de l'appréciation des faits.
Un changement de pratique ou de jurisprudence ne saurait en principe justifier une
reconsidération (ATF 117 V 17 consid. 2c, 115 V 314 consid. 4a/cc). Au regard de la
sécurité juridique, une décision administrative entrée en force ne doit pouvoir être modifiée
par le biais de la reconsidération que si elle se révèle manifestement erronée. Cette exigence
évite que la reconsidération ne devienne un instrument autorisant sans autre un nouvel
examen des conditions à la base des prestations de longue durée. Une décision est sans nul
doute erronée non seulement lorsqu'elle a été prise sur la base de règles de droit non
correctes ou inappropriées, mais aussi lorsque des dispositions importantes n'ont pas été
appliquées ou l'ont été de manière inappropriée (DTA 1996/97 no 28 p. 158 consid. 3c). En
revanche, les organes d'application ne sauraient procéder en tout temps à une nouvelle
appréciation de la situation après un examen plus approfondi des faits. Ainsi, une
inexactitude manifeste ne saurait être admise lorsque l'octroi de la prestation dépend de
conditions matérielles dont l'examen suppose un pouvoir d'appréciation, quant à certains de
leurs aspects ou de leurs éléments, et que la décision paraît admissible compte tenu de la
situation de fait et de droit (cf. notamment ATFA I 790/01 du 14 août 2003, consid, 3;
ATFA I 222/02 du 19 décembre 2002, consid. 3.2, et les références).

E. 7
En l'espèce, force est de constater que si l'ophtalmologue a bien fait état d'une amélioration
de la vision du recourant suite à une quatrième intervention, la situation sur le plan
neuropsychologique n'a fait l'objet d'aucune investigation supplémentaires, alors qu'il
apparaît que ce sont avant tout pour des raisons neurologiques que la rente a été octroyée
initialement. Contrairement à ce que soutient l'intimé, cette rente n'a pas été accordée en
raison de l'atteinte oculaire D- traumatique exclusivement. On en veut pour preuve le fait
qu'en mars 2000 déjà, le Dr L__________ indiquait qu'il n'y avait pas d'incapacité de travail
dans une activité ne requérant pas une vision binoculaire parfaite, précisant que grâce aux
interventions, le patient paraissait satisfait et semblait se débrouiller dans la vie de tous les
jours. Ce qui a motivé l'octroi d'une rente, ce sont bien plutôt les atteintes physiques et
neurologiques évoquées par le Dr M__________ et la division de
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dernier rapport établi par cette dernière le 11 août 2006, qui mentionne expressément : " à
l'époque, le maintien de la rente a été proposé en raison des troubles physiques,
ophtalmologiques et neurologiques". Or, force est de constater que lesdits troubles n'ont fait
l'objet d'aucune investigation dans le cadre de la révision qui a abouti à la suppression de la
rente. En l'absence du moindre renseignement sur ce plan, le Tribunal de céans constate
qu'il est dans l'impossibilité de dire si l'état de l'assuré s'est amélioré - en dehors du plan
ophtalmologique - de sorte à influencer son droit aux prestations. Il est rappelé que
l’autorité administrative doit constater d’office les faits déterminants, c’est-à-dire toutes les
circonstances dont dépend l’application des règles de droit (ATF 117 V 261 consid. 3 p.
263; T. LOCHER, Grundriss des Sozialversicherungsrecht, Bern 1994, t. 1, p. 438).
L'administration est ainsi tenue d’ordonner une instruction complémentaire lorsque les
allégations des parties et les éléments ressortant du dossier requièrent une telle mesure, et en
particulier, elle doit mettre en œuvre une expertise lorsqu’il paraît nécessaire de clarifier des
aspects médicaux (ATF 117 V 282 consid. 4a p. 283; RAMA 1985 p. 240 consid.4;
LOCHER loc. cit.). De son côté, le juge qui considère que les faits ne sont pas suffisamment
élucidés peut renvoyer la cause à l’administration pour complément d’instruction ou



procéder lui-même à une telle instruction complémentaire (RAMA 1993 p. 136). En matière
d’assurance-invalidité, la première solution est en principe préférée (ATFA I 431/02 du 8
novembre 2002). En l'espèce, il apparaît que des investigations médicales complémentaires
sont nécessaires pour déterminer si l'état de santé de l'assuré, en particulier sur le plan
neuropsychologique, s'est amélioré de manière à influencer sa capacité de travail et son
droit aux prestations. La cause n'étant, de l'avis du Tribunal de céans, pas suffisamment
instruite pour permettre de se déterminer en connaissance de cause, il convient de renvoyer
la cause à l'intimé pour instruction complémentaire puis nouvelle décision, étant rappelé
qu'un renvoi à l'assureur, lorsqu'il a pour but d'établir l'état de fait, ne viole ni le principe de
simplicité et de rapidité de la procédure, ni le principe inquisitoire (cf. ATF 122 V 163
consid. 1d, RAMA 1993 n° U 170 p. 136, 1989 n° K 809 p. 206). Eu égard aux
considérations qui précèdent, le recours est partiellement admis et la cause renvoyée à
l'intimé afin que ce dernier, après avoir fait procéder à une expertise neurologique et
psychiatrique par des médecins spécialisés en la matière, se détermine sur l'évolution de
l'état de santé du recourant et ses répercussions sur son droit aux prestations de
l'assurance-invalidité.
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